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Évolution en volume aux prix
de l’année précédente

(en %)
2010

2008 2009 2010
Prix évolution

(en %)
Montant
(Mds€)

Contribution
à la croissance

du PIB
(en points)

Produit intérieur brut (PIB) – 0,1 – 2,7 1,5 0,8 1 932,8 ///

Importations 0,9 – 10,8 8,8 4,0 537,5 2,2

Total des emplois finals 0,1 – 4,6 2,9 1,5 2 470,3 3,7
Consommation effective des ménages 0,5 0,6 1,3 1,3 1 435,2 1,0

dont : dépense de consommation

- des ménages 0,3 0,1 1,3 1,2 1 084,8 0,8
- individualisable des administrations 1,5 2,1 1,1 1,6 311,0 0,2

Consommation collective des administrations publiques 0,9 2,5 1,5 1,3 168,9 0,1
Formation brute de capital fixe 0,3 – 9,0 – 1,2 1,2 373,3 – 0,2

dont : entreprises non financières 2,6 – 12,2 2,4 0,6 193,2 0,2
- ménages – 3,1 – 9,3 – 1,5 2,3 104,8 – 0,1
- administrations publiques – 3,2 2,4 – 9,6 1,9 59,2 – 0,3

Variations de stocks (contribution à la croissance) – 0,2 – 1,2 0,6 /// 0,7 0,6
Exportations – 0,3 – 12,4 9,7 1,7 492,2 2,3

1. Le PIB et les opérations sur biens et services

Source : Insee, comptes nationaux , base 2005.

Évolution en volume aux prix
de l’année précédente chaînés

(en %)

En milliards
d’euros
courants

2008 2009 2010 2010

Agriculture, sylviculture et pêche 4,2 5,7 –1,6 30,1
Industrie manufacturière, industries extractives et autres – 4,3 – 8,5 3,9 218,5

Industries extractives, énergie, eau, gestion des déchets et dépollution – 5,2 – 11,1 4,9 44,0
Fabrication de denrées alimentaires, de boissons et de produits

à base de tabac – 8,2 – 1,9 0,0 29,4
Cokéfaction et raffinage – 44,0 – 33,0 – 2,3 1,1
Fabrication d’équipements électriques, électroniques, informatiques ;

fabrication de machines – 1,1 – 13,8 1,7 23,4
Fabrication de matériels de transport – 6,3 – 10,8 9,6 17,1
Fabrication d’autres produits industriels – 2,4 – 7,5 4,3 103,4

Construction – 1,7 – 5,4 – 4,7 104,4
Services principalement marchands 1,0 – 2,2 1,9 991,9
Commerce de gros et de détail, transports, hébergement et restauration 1,5 – 4,2 3,3 318,1

Commerce ; réparation d’automobiles et de motocycles 2,7 – 5,1 3,3 184,5
Transports et entreposage – 0,4 – 2,9 5,4 87,7
Hébergement et restauration 0,1 – 2,9 – 0,8 45,9

Information et communication 3,1 – 2,4 2,0 86,3
Activités financières et d’assurance – 2,8 5,2 – 2,3 81,7
Activités immobilières – 0,1 0,6 1,7 232,2
Activités scientifiques et techniques ; services administratifs et de soutien 1,5 – 5,3 2,3 213,9
Autres services 2,8 2,1 0,1 59,7

Services principalement non marchands1 0,9 1,0 0,3 393,1
Ensemble 0,1 – 2,4 1,3 1 738,0

2. Valeur ajoutée brute par branche

1. Les services principalement non marchands regroupent l'administration publique, l'enseignement, la santé humaine et l'action sociale.
Source : Insee, comptes nationaux, base 2005.
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Évolution
(en %)

Niveau
2010

(en Mds€)2008 2009 2010

Produit intérieur brut 2,5 – 2,3 2,3 1 932,8
Valeur ajoutée au prix de base 2,7 – 1,8 2,0 1 738,0
Impôts sur les produits nets des subventions sur les produits1 0,6 – 6,8 5,5 194,8

Revenu national brut 2,5 – 2,5 2,6 1 968,1
Revenu disponible brut de l’ensemble de l’économie 2,5 – 2,7 2,7 1 934,8
Valeur ajoutée brute par secteurs
Valeur ajoutée des entreprises 2,1 – 3,0 2,2 1 193,6

Sociétés non financières 3,0 – 4,2 2,1 973,0
Entreprises individuelles 1,3 – 5,0 1,2 134,2
Sociétés financières – 8,2 19,1 5,7 86,4

Valeur ajoutée des administrations publiques 3,3 2,8 1,5 318,3
Éléments du partage de la valeur ajoutée
Rémunération des salariés des entreprises 3,2 – 1,1 2,0 722,1
Excédent brut d’exploitation et revenu mixte des entreprises 0,4 – 6,8 5,0 437,1
Rémunération des salariés des administrations 2,5 3,0 2,0 259,4
Sociétés non financières
Excédent brut d’exploitation 2,2 – 11,0 5,3 293,6
Revenus de la propriété nets versés 27,7 6,8 – 9,1 99,4
Epargne brute – 12,6 – 7,8 11,3 143,1
Formation brute de capital fixe 5,6 – 12,3 3,1 181,8
Variation des stocks (évol. en Mds€) – 7,2 – 23,7 13,1 0,1
Capacité (+) ou besoin (–) de financement (évol. en Mds€) – 20,3 39,3 – 6,7 – 25,4
Taux de marge2 (évol. en points) – 0,3 – 2,2 0,9 30,2*

Taux d’autofinancement3 (évol. en points) – 14,5 3,6 5,8 78,7*
Sociétés financières
Excédent brut d’exploitation – 29,8 75,7 16,1 29,2
Formation brute de capital fixe 11,5 – 14,9 – 9,9 12,2
Capacité (+) ou besoin (–) de financement (évol. en Mds€) 18,2 7,7 1,1 31,6

Ménages (y compris entreprises individuelles)
Excédent brut d’exploitation4 5,0 – 4,1 0,0 154,5
Revenu mixte 1,1 – 5,6 1,7 119,4
Salaires bruts reçus 3,2 0,0 2,0 764,5
Prestations sociales hors transferts sociaux en nature5 3,4 5,5 3,4 416,2
Revenus de la propriété nets reçus 3,5 – 1,7 – 0,1 125,3
Impôts courants et cotisations effectives à la charge des ménages 3,8 – 1,9 2,2 296,2
Revenu disponible brut 3,3 0,6 2,0 1 292,1
Dépense de consommation finale 3,2 – 0,6 2,6 1 084,8
Revenu disponible brut ajusté 3,3 1,2 2,2 1 642,5
Consommation effective des ménages 3,3 0,4 2,6 1 435,2
Épargne brute 3,9 7,0 – 1,0 207,3
Formation brute de capital fixe 2,8 – 10,4 0,9 116,2
Capacité (+) ou besoin (–) de financement 1,6 29,5 – 3,1 89,0
Taux d’épargne6 (évol. en points) 0,1 1,0 – 0,5 16,0*

Taux d’épargne financière7 (évol. en points) 0,0 2,3 – 0,4 6,9*
Relations avec le reste du monde
Exportations de biens (FAB) 2,5 – 17,1 13,8 387,2
Importations de biens (FAB) 5,4 – 17,7 14,6 437,1
Exportations de services – importations de services(évol. en Mds€) 2,1 – 5,1 – 2,5 4,5
Solde des opérations de répartition en provenance du reste du monde (évol. en Mds€) – 0,8 – 8,9 7,4 2,8

Capacité (+) ou besoin (–) de financement de la Nation – 12,2 – 2,4 – 3,7 – 42,5

3. Quelques élements du tableau économique d’ensemble (comptes base 2005)
à prix courants

1. Les impôts sur les produits regroupent la TVA, les impôts sur les importations et d’autres impôts sur les produits (TIPP, taxes sur les tabacs, sur les alcools…).
2. Excédent brut d’exploitation / valeur ajoutée brute.
3. Épargne brute / formation brute de capital fixe.
4. Excédent principalement tiré de la location de logements, y compris les loyers imputés que les propriétaires se versent à eux–mêmes.
5. Les prestations sociales autres que les transfer ts sociaux en nature sont principalement des prestations en espèces (retraites, indemnités journalières,
allocations familiales, indemnités chômage, RSA).
6. Épargne brute / revenu disponible brut.
7. Capacité de financement / revenu disponible brut.
* Niveau 2010 en %.
Source : Insee, comptes nationaux, base 2005.
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Janvier

France
01 La réforme de la taxe professionnelle

entre en vigueur. La taxe professionnelle
sur les investissements productifs est
supprimée. Les autres composantes de la
taxe professionnelle - bases foncières et
valeur ajoutée - sont maintenues et inté-
grées à un nouvel impôt : la contribution
économique territoriale (CET).

27 L’assemblée générale des actionnaires de
Thomson approuve le plan de
restructuration de la dette, ramenée de
2,8 à 1,55 milliard d’euros, et l’abandon
du nom de Thomson pour Technicolor.

Union européenne hors France
01 L’Espagne prend la présidence de

l’Union européenne pour six mois.
Cette présidence semestrielle est doré-
navant partagée avec le nouveau Prési-
dent du Conseil européen, Herman Van
Rompuy. Parmi les priorités du pro-
gramme figurent notamment la pleine
application du Traité de Lisbonne, la
consolidation de la reprise économique
avec l’adoption d’une stratégie euro-
péenne de croissance durable à l’hori-
zon 2020, la sécurité énergétique et la
lutte contre le changement climatique,
la consolidation de l’Europe sociale
ainsi que la promotion de l’Europe des
citoyens.

28 L’Espagne adopte un plan d’austérité
visant à économiser 50 milliards d’euros
d’ici 2013.

Monde hors Union européenne
01 Les barrières douanières sont suppri-

mées sur 7 000 produits et services cou-
vrant 90 % des échanges entre Pékin et
les six principaux pays de l’Association
des nations de l’Asie du Sud-est (Asean).

04 Le groupe pharmaceutique suisse
Novartis annonce l’acquisition de 52 %
du capital d’Alcon (filiale de Nestlé) pour
28,1 milliards de dollars (20,7 milliards
d’euros).

08 General Motors décide de placer sa
filiale Saab en liquidation judiciaire.

11 Le Chili devient le 31e membre de
l’Organisation de coopération et de
développement économiques (OCDE),
et le second pays latino- américain après
le Mexique.

12 Un tremblement de terre de très grande
ampleur dévaste Haïti et sa capitale
Port-au-Prince.

19 Le groupe américain Kraft (repreneur de
Lu en 2007) rachète le confiseur anglais
Cadbury  pour 13 milliards d’euros.

26 Toyota décide de suspendre la vente de
huit de ses modèles aux États-Unis, après
des rappels touchant plusieurs millions de
véhicules.

Février

France
27 La tempête Xynthia provoque de très

importants dégâts matériels sur l’Ouest
de la France. Quatre départements
(Charente-Maritime, Deux-Sèvres,
Vendée, Vienne) sont déclarés en état de
catastrophe naturelle.

Union européenne hors France
09 Le Parlement européen vote l’investiture

de la nouvelle Commission européenne.
11 Le Conseil européen réuni à Bruxelles

apporte son soutien aux mesures prises par
laGrècepour réduire sondéficit budgétaire
de 4 % dès 2010 et affirme que les États de
la zone euro prendront les mesures
nécessaires au maintien de la stabilité
financière.

Monde hors Union européenne
16 Le Président Barack Obama relance le

programme nucléaire civil des États-
Unis. Il annonce l’octroi de 8 milliards
de dollars (6 milliards d’euros) de garan-
ties de prêt pour la construction de deux
réacteurs nucléaires en Géorgie. Il s’agit
de la première construction d’une cen-
trale nucléaire aux États-Unis depuis
près de 30 ans.
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Mars

France
01 La Poste passe du statut d’établissement

public à celui de société anonyme à
capitaux publics. Ce changement de statut
juridique s’accompagne d’une augmen-
tation de capital de 2,7 milliards d’euros,
dont 1,5 Md d’euros de la Caisse des
Dépôts et 1,2 Md d’euros de l’État.

04 En clôture des États généraux de l’industrie,
le président de la République annonce
un renforcement du poids de l’État dans
les conseils d’administration des entre-
prises publiques, un financement de la
politique industrielle par le grand
emprunt, la création d’un livret d’épargne
industrie et d’un fonds d’investissement
publics sur les brevets industriels.

09 La ministre de l’Économie, des Finances
et de l’Industrie,Christine Lagarde, installe
l’Autorité de contrôle prudentiel (ACP),
autorité de supervision chargée de con-
trôler l’ensemble du secteur financier de
banques ou d’assurances.

23 Le Premier ministre François Fillon
annonce le report sine die de la taxe car-
bone, censurée en décembre 2009 par le
Conseil constitutionnel.

Union européenne hors France
05 Le Parlement grec vote un troisième plan

d’austérité pour réduire de 4,8 milliards
d’euros le budget de l’État.

06 Sommet Union européenne - Maroc à
Grenade, en Espagne. Le Maroc a obtenu,
en 2008, dans le cadre de la Politique
européenne de voisinage (PEV), un « sta-
tut avancé » qui lui confère des droits et
des obligations avec l’Union européenne
plus importants que les autres pays de la
côte méridionale de la Méditerranée.

19 L’accord de Cotonou signé en 2000 entre
l’Union européenne et les pays du groupe
Afrique, Caraïbes, Pacifique (ACP) est
révisé pour la seconde fois, dans le but de
faire progresser la coopération politique,
économique et commerciale.

25 Le milliardaire russe Alexandre Lebedev
rachète le quotidien britannique The
Independent, en difficultés financières,
pour une livre sterling symbolique. Il
avait racheté l’Evening Standard un an
auparavant.

Monde hors Union européenne
07 Par référendum, les Islandais refusent à

93,5 % le plan de remboursement à la
Grande Bretagne et aux Pays-Bas de
plus de 3 milliards d’euros perdus dans
la faillite de la banque Icesave en
octobre 2008.

17 L’Organisation des pays exportateurs de
pétrole (OPEP) décide de maintenir ses
plafonds de production de pétrole fixés
depuis le 1er janvier 2009 à 24,84 millions
de barils par jour. Les producteurs jugent
satisfaisante la fourchette de 70 à 80 dollars
le baril dans laquelle les prix du pétrole
évoluent depuis six mois.

25 Le Fonds monétaire international (FMI)
annonce le prolongement d’un an de son
prêt par précaution de 48 milliards de dol-
lars (35,5 milliards d’euros) au Mexique, le
plus grand jamais accordé par l’institution.

25 La réforme de l’assurance-maladie aux
États-Unis est définitivement adoptée.
D’un coût de 940 milliards de dollars sur
10 ans, elle instaure un système d’assu-
rance alternatif aux assurances privées,
qui ne couvrent que 70 % de la popula-
tion. Le nouveau système de couverture,
par le biais de tarifs plus abordables,
vise à peser sur l’ensemble des prix d’as-
surances. La réforme porte l’ambition
d’étendre la couverture sociale à 95 %
de la population. C’est la réforme la plus
importante en matière d’assurance-
maladie depuis la création de Medicare
(protection sociale pour les personnes
âgées) en 1965.

29 Le président Luiz Inacio Lula présente un
« programme d’accélération de la crois-
sance »de660 milliardsd’euros sur six ans.

Avril

France
01 Les 26 Agences régionales de santé (ARS)

entrent officiellement en fonction, après
la nomination des directeurs généraux
en Conseil des ministres du 31 mars. La
mission des ARS est d’améliorer le pilo-
tage du système de santé en coordonnant
tous ses acteurs : hôpitaux, médecins de
ville, maisons de retraite, caisses d’assu-
rance maladie, directions des affaires
sanitaires et sociales.
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07 L’Alliance Renault-Nissan et Daimler
AG signent un accord de coopération
stratégique sur les petits véhicules et
s’échangent 3,1 % de leur capital.

15 À l’issue d’une dernière réunion entre
l’État et les partenaires sociaux, un plan
pour le retour à l’emploi, à hauteur de
700 millions d’euros, est lancé en faveur
de 340 000 demandeurs d’emploi qui
arrivent en fin de droits à l’assurance
chômage en 2010.

Union européenne hors France
14 L’éruption du volcan islandais Eyjafjallajökul

dégage un nuage de cendres qui pro-
voque la fermeture progressive des espa-
ces aériens européens. La France est
touchée dès le 15 avril.

Monde hors Union européenne
15 2e sommet des pays du BRIC (Brésil,

Russie, Inde, Chine) à Brasilia. Les chefs
d’État et de gouvernement demandent
une réforme du système des
Nations-Unies ainsi que l’établissement
d’une plus juste représentativité, notam-
ment au sein de la Banque mondiale et
du Fonds monétaire international (FMI).

22 Une plate-forme pétrolière exploitée par
le groupe pétrolier British Petroleum (BP)
sombre dans le golfe du Mexique et pro-
voque une importante marée noire.

25 Les représentants des 186 États membres
de la Banque mondiale décident de
transférer 3,13 % des droits de vote des
pays riches vers les pays en développe-
ment. La Chine devient le troisième
actionnaire de l’institution derrière les
États-Unis et le Japon.

29 Le numéro un allemand de l’énergie,
E.ON, annonce la vente de sa filiale aux
États-Unis au fournisseur d’énergie améri-
cain PPL, pour un montant de 5,8 mil-
liards d’euros.

Mai

France
03 Réunion d’un comité interministériel

consacré aux premiers projets financés par
le « grand emprunt national » (autorisé par
la loi de finances rectificatives du 9 mars
2010) : adoption des dix premières
conventions entre l’État et des opérateurs

publics (dont Oséo, l’Ademe et l’Agence
nationalede la recherche-ANR) représentant
6,85 milliards d’euros sur les 35 milliards
du programme.

12 Promulgation de la loi relative à l’ouver-
ture à la concurrence et à la régulation du
secteur des jeux d’argent et de hasard en
ligne. Ce texte organise la fin des mono-
poles du PMU, de La Française des jeux
et des casinos sur les paris sportifs, les
paris hippiques ou le poker. Les opéra-
teurs de jeux sur Internet devront obtenir
un agrément délivré par une autorité
administrative indépendante chargée
également de contrôler leur activité.

31 Lors du 25e sommet Afrique-France, à
Nice, 38 chefs d’État sont présents, et tous
les pays africains sont représentés à
l’exception du Soudan, du Zimbabwe, et
de Madagascar, dont les présidents n’ont
pas été invités. Pour la première fois, des
chefs d’entreprise, 80 entrepreneurs
français et 150 africains, sont conviés à
participer aux travaux. Le communiqué
final appelle à une réforme de la gouver-
nance mondiale afin que le continent
africain soit mieux représenté au sein des
enceintes internationales, notamment au
sein du G20, de la Banque mondiale et
du FMI.

Union européenne hors France
02 Les ministres des finances de la zone

Euro décident d’un plan de soutien
financier à la Grèce d’un montant de
110 Mds d’euros pour les 3 prochaines
années (80 Mds d’euros pour les États
membres de la zone euro, dont 16,8 Mds
d’euros pour la France, et 30 Mds d’euros
pour le FMI) en contrepartie d’un enga-
gement ferme de la Grèce de redresser
ses finances publiques.

07 Au Royaume-Uni, le Parti conservateur de
David Cameron remporte les élections
législatives. Faute de majorité absolue,
David Cameron invite le leader des libé-
raux démocrates, Nick Clegg, à former un
gouvernement de coalition.

10 Les 27 ministres des finances de l’Union
européenne, réunis en conseil extraordi-
naire à Bruxelles, mettent en place un
mécanisme de stabilisation de la zone
euro. Ce dispositif repose d’une part sur
une assistance financière de l’Union
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européenne qui peut mobiliser jusqu’à
60 Mds d’euros, et d’autre part sur un
Fonds européen de stabilité financière
(FESF), un instrument intergouverne-
mental qui pourra apporter un finance-
ment, jusqu’à 440 Mds d’euros pendant
3 ans, aux États membres de la zone euro
en difficulté. Ce dispositif est complété par
des financements additionnels du FMI por-
tant l’enveloppe financière totale à
750 Mds d’euros. La France s’engage quant
à elle à apporter une garantie maximum de
111 Mds d’euros.
De son côté, la Banque centrale euro-
péenne (BCE), annonce qu’elle achètera
auprès des banques des titres de dette des
pays en difficulté budgétaire.
En contrepartie du dispositif d’aide, les
dirigeants de la zone euro s’engagent à
réduire par des mesures concrètes leurs
déficits publics et à durcir le Pacte de
croissance et de stabilité.

12 Sous la pression de l’Union européenne, et
afin de ramener le déficit de 11,2 % à 3 %
du PIB en 2013, le gouvernement de José
Luis Rodriguez Zapatero annonce la sup-
pression de 15 milliards d’euros de
dépenses publiques.

18 Le sommet du Mercosur à Madrid relance
la négociation d’un accord de libre-
échange entre ses membres (Argentine,
Brésil, Paraguay, Uruguay) et l’Union
européenne.

24 Quatre caisses d’épargne régionales
espagnoles, la Caisse d’épargne de la
Méditerranée (CAM, établie à Alicante),
Cajastur (Asturies), Caja Cantabria et
Caja Extremadura, annoncent leur
fusion. Cette nouvelle structure devien-
dra la cinquième entité financière du
pays et représentera 135 milliards d’eu-
ros d’actifs. Cette décision intervient
après que la Banque d’Espagne a injecté
500 millions d’euros afin de sauver de la
faillite Cajasur qui avait refusé de fusion-
ner avec Unicaja.

27 Les députés espagnols votent le plan
d’austérité du gouvernement de José Luis
Zapatero.

Monde hors Union européenne
01 Ouverture de l’Exposition universelle de

Shanghaï (jusqu’au 31 octobre).

01 En Bolivie, le Président Evo Morales
nationalise trois compagnies d’électrici-
té, dont Corani, filiale du groupe
GDF-Suez.

03 Aux États-Unis, les compagnies
aériennes Continental Airlines et United
Airlines annoncent leur fusion, formant
ainsi la première compagnie aérienne
mondiale.

10 Israël, l’Estonie et la Slovénie deviennent
membres de l’Organisation de coopéra-
tion et de développement économiques
(OCDE). L’OCDE compte désormais
34 pays membres.

18 À l’occasion du 6e sommet Union
européenne-Amérique latine et Caraïbes,
à Madrid, un accord est conclu qui
prévoit l’ouverture totale du commerce
des produits industriels.

23 Après le retrait d’Oman et des Émirats
arabes unis, les monarchies du Golfe
suspendent leur projet de monnaie
unique prévu par le traité sur l’union
monétaire, signé en mai 2009 et ratifié
par quatre (Arabie saoudite, Bahreïn,
Koweït et Qatar) des six membres du
Conseil de coopération du Golfe (CCG).

Juin

France
02 Le Parlement adopte le projet de loi

Grenelle 2, qui met en œuvre les
engagements du Grenelle 1.

04 Le groupe coopératif Sodiaal (Yoplait)
reprend Entremont.

16 Présentation en Conseil des ministres du
projet gouvernemental de réforme des
retraites. Ce projet prévoit notamment le
report progressif de l’âge légal de départ
à la retraite de 60 à 62 ans, l’augmentation
de la durée de cotisation jusqu’à 41 ans
et 6 mois en 2020 ainsi que le passage en
10 ans du taux de cotisation des fonc-
tionnaires de 7,85 % à 10,55 %.

24 Manifestation à l’appel de l’intersyndi-
cale (CGT, CFDT, CFTC, UNSA, FSU et
Solidaires) contre le projet de réforme
des retraites.

29 Une année après la mise en liquidation
judiciaire, le constructeur et équipemen-
tier automobile Heuliez est racheté par
Baelen Gaillard Industrie, ConEnergy et
Kohl. La nouvelle société s’appelle
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désormais Mia Electric, du nom du véhi-
cule électrique qui sera produit dans son
usine de Cerizay.

Union européenne hors France
17 Le parlement suisse approuve l’accord

visant à lutter contre l’évasion fiscale
signé à Washington entre la Suisse et les
États-Unis et autorise la transmission de
données bancaires individuelles aux
États-Unis.

21 L’exploitation de la ligne ferroviaire à
grande vitesse High Speed 1, qui relie
Londres au Tunnel sous la Manche, est
privatisée.

23 Au Royaume-Uni, le gouvernement
présente le budget le plus restrictif
depuis la seconde guerre mondiale. Il
vise à économiser 34 milliards de livres
(41 milliards d’euros), soit 2,4 % du PIB,
dès la première année.

Monde hors Union européenne
16 Le Président Obama obtient la création

d’un compte séquestre sur lequel la com-
pagnie pétrolière BP a accepté de verser
20 milliards de dollars (14,8 milliards
d’euros) pour indemniser les personnes
et les entreprises victimes de la marée
noire dans le golfe du Mexique.

21 La Chine décide de laisser fluctuer sa
monnaie. Le cours pivot décidé est celui
atteint le 19 juin, à 6,83 yuans pour un
dollar avec une bande de fluctuation
située à 0,5 %. Cette décision marque
une première étape dans l’ajustement de
la monnaie chinoise au marché financier
international, comme le préconisait le
Fonds monétaire international (FMI).

27 Le G20, réuni à Toronto du 25 au
27 juin, prend acte de l’hétérogénéité
des économies qui le composent. Le
communiqué final, en forme de compro-
mis, incite à poursuivre les mesures de
relance comme le souhaitaient les
États-Unis, et à réduire, à la demande des
Européens, les déficits des pays dévelop-
pés de moitié d’ici 2013.

Juillet

France
08 Premier engagement issu des États géné-

raux de l’industrie, la Conférence

nationale de l’industrie est lancée avec
pour objectif d’impulser la politique de
filières et de relever les défis qui se
posent à l’industrie. Cette nouvelle
instance de dialogue et de proposition
associe pour la première fois l’ensemble
des acteurs, notamment les partenaires
sociaux, à la définition de la stratégie
industrielle de la France.

27 Réunion autour du Président de la
République d’un Conseil de politique
nucléaire. Les décisions prises visent à
renforcer la filière nucléaire française.
Un accord de partenariat stratégique
sera notamment mis en place entre
EDF et AREVA pour conforter la sécu-
rité et la compétitivité de l’approvi-
sionnement en combustible et pour
faciliter l’exportation des centrales
nucléaires.

27 Promulgation de la loi de modernisation
de l’agriculture et de la pêche. La loi
affiche quatre objectifs principaux : sta-
biliser le revenu des agriculteurs, renfor-
cer la compétitivité de l’agriculture,
mettre en place une véritable politique
de l’alimentation et lutter contre le « gas-
pillage » des terres agricoles.

Union européenne hors France
01 La Belgique prend la présidence de

l’Union européenne pour six mois. Par-
mi les priorités de la présidence belge
figurent la situation socioéconomique,
l’emploi et la cohésion sociale, l’envi-
ronnement et le climat, la mise en
œuvre du programme de Stockholm
pour la consolidation de la politique
européenne en matière de justice et
affaires intérieures, ainsi que la mise
en place d’un Service européen pour
l’action extérieure (SEAE).

13 Les ministres des finances de l’Union
européenne entérinent l’entrée de
l’Estonie dans la zone euro à partir du
1er janvier 2011.

23 Mandaté par l’Union européenne pour
établir le bilan de santé du secteur ban-
caire, le Comité européen des supervi-
seurs bancaires (CEBS) annonce que, sur
91 grandes banques soumises à des tests
de résistance, 84 ont passé l’épreuve
avec succès. Sept sont recalées : cinq
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caisses d’épargne espagnoles, une
banque allemande et une grecque.

29 Les députés italiens adoptent un plan
d’austérité de 25 milliards d’euros qui
doit permettre de ramener le déficit bud-
gétaire à 2,7 % du PIB en 2012, contre
5,3 % en 2009.

Monde hors Union européenne
01 En Chine, le salaire minimum est relevé

de 20 %.
01 Le marché commun unissant les cinq

pays membres de la Communauté
d’Afrique de l’Est (CAE) - Burundi,
Kenya, Ouganda, Rwanda et Tanzanie -
entre en vigueur. L’objectif est de créer, à
l’instar de l’Union européenne, un mar-
ché unique de 126 millions d’habitants
représentant un produit national brut
combiné de 70 milliards de dollars
(57 milliards d’euros) entre les cinq pays
membres.

Août

France
01 Le taux du Livret A passe de 1,25 % à

1,75 %.
05 Le Fonds stratégique d’investissement

(FSI) prend une participation de 10 %
dans Alcan EP, ex-Péchiney cédé en
2003 au canadien Alcan, et racheté, en
2007, par l’anglo-australien Rio Tinto.

10 Avec l’acquisition du britannique Inter-
national Power, GDF Suez devient le
deuxième producteur mondial d’électri-
cité, derrière EDF.

Union européenne hors France
02 Le constructeur automobile chinois Geely

rachète Volvo à Ford pour 1,2 milliard
d’euros. Geely est le premier constructeur
chinois à acquérir une marque en Europe.

Monde hors Union européenne
02 Pour faire face aux incendies de forêt et

de tourbe qui dévastent les cultures, le
président russe Dmitri Medvedev
décrète l’état d’urgence dans sept
régions de la Russie. La sécheresse pro-
voque une hausse des cours du blé,
dont la Russie est le 3e exportateur
mondial.

Septembre

France
07 Huit organisations syndicales (CFDT,

CFE-CGC, CFTC, CGT, FO, FSU, Soli-
daires et Unsa) appellent à une journée
de mobilisation alors que débute l’exa-
men du projet de loi portant réforme des
retraites à l’Assemblée nationale. Le 8, le
président de la République annonce des
aménagements au projet de loi, concer-
nant la pénibilité du travail, le départ
anticipé des fonctionnaires parents de
trois enfants, ainsi que la situation des
polypensionnés.

Union européenne hors France
03 La Commission européenne, le Conseil et

le Parlement européens s’accordent sur
la création de trois nouvelles autorités
européennes pour renforcer dès le
1er janvier 2011 le contrôle et la surveil-
lance des banques, des assurances et des
marchés financiers : l’Autorité bancaire
européenne, l’Autorité européenne des
marchés financiers et l’Autorité euro-
péenne des assurances et des pensions
professionnelles.

Monde hors Union européenne
08 Aux États-Unis, le Président Obama

annonce un plan autorisant les entreprises
à déduire de leurs impôts la totalité du
montant de leurs investissements en 2011.
Ce programme génèrerait 200 milliards de
dollars d’allégements fiscaux sur deux ans,
dont la plupart seraient ensuite remboursés
à l’État fédéral. Le président américain
confirme également un plan de 50 mil-
liards de dollars pour construire ou réno-
ver des infrastructures aux États-Unis.

Octobre

France
09 Décès de l’économiste Maurice Allais, à

99 ans. Il a été, en 1988, le premier Français
à recevoir le prix Nobel d’économie.

12 Le 12, journée de mobilisation contre la
réforme des retraites à l’appel de huit
organisat ions syndicales (CFDT,
CFE-CGC, CFTC, CGT, FO, FSU, Soli-
daires et Unsa). Reconduction des grèves
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dans les raffineries, à la SNCF et à la
RATP, blocage de dépôts pétroliers. Le
15, à l’issue d’une réunion à l’Élysée, le
président de la République décide du
déblocage des dépôts pétroliers par les
forces de l’ordre. Le 16, nouvelles
manifestations contre la réforme des
retraites.

22 Promulgation de la loi de régulation ban-
caire et financière qui instaure un Conseil
de la régulation financière et du risque sys-
témique présidé par le ministre de l’Éco-
nomie, ainsi qu’un collège de superviseurs
de l’activité des groupes bancaires trans-
frontaliers.

Union européenne hors France
06 L’Union européenne et la Corée du Sud

signent un accord de libre-échange.
C’est le premier accord bilatéral de ce
type. Il supprime pratiquement tous les
droits à l’importation entre les deux éco-
nomies à partir de juillet 2011.

06 Au cours du 13e sommet entre l’Union
européenne et la Chine à Bruxelles, les
dirigeants européens et chinois décident
de renforcer leur partenariat stratégique
global, notamment dans le domaine éco-
nomique.

Monde hors Union européenne
25 Le gouvernement américain donne son

feu vert à l’installation en Californie du
plus grand complexe de production
d’énergie solaire au monde, composé
de quat re cent ra les so la i res de
250 mégawatts chacune.

Novembre

France
01 Entrée en vigueur des mesures de la loi

Lagarde portant réforme du crédit à la
consommation pour mieux
accompagner et mieux protéger les per-
sonnes surendettées.

09 Promulgation de la loi portant réforme
des retraites, après validation de l’en-
semble du texte par le Conseil constitu-
tionnel le même jour. L’âge légal de
départ à la retraite est reporté de 60 à
62 ans ; celui de l’obtention de la pen-
sion sans décote, de 65 à 67 ans.

Union européenne hors France
28 Les ministres des finances de l’Union

européenne adoptent un plan d’aide à
l’ I r lande de 85 Mds d’euros en
contrepartie d’un programme rigoureux
de réformes par ce pays.

Monde hors Union européenne
03 Dans le but de soutenir la relance écono-

mique, la Réserve fédérale américaine
annonce son intention d’acheter pour
600 milliards de dollars de bons du
Trésor.

11 Lors du Sommet de Séoul en Corée, en
raison de vives tensions entre les
États-Unis et la Chine sur le yuan et le
dollar, les dirigeants du G20 adoptent un
accord a minima sur les taux de change
et les déséquilibres économiques. Par
ailleurs, les dirigeants du G20 entérinent
la réforme du Fonds monétaire interna-
tional (FMI) décidée le 6 novembre 2010
par le conseil d’administration du
Fonds : 6 % des droits de vote seront
transférés des États développés vers les
pays émergents dynamiques, faisant de
la Chine la troisième puissance et
accroissant l’influence de l’Inde, du Bré-
sil et de la Russie.

12 Avec l’accord européen sur la régula-
tion des fonds spéculatifs (hedge
funds), l’Union européenne répond, à
la veille de la présidence française du
G20, à l’engagement pris au sommet de
Washington de ne laisser aucun acteur,
aucun instrument de la finance mon-
diale non régulé ou non supervisé.

18 General Motors fait son retour en
Bourse moins d’un an et demi après son
sauvetage par les pouvoirs publics. Le
constructeur lève plus de 20 milliards
de dollars (14,8 milliards d’euros) au
cours de cette opération.

Décembre

France
07 Promulgation de la loi portant nouvelle

organisation du marché de l’électricité,
dite « loi NOME ». L’objectif du texte
est de créer des conditions favorisant
une véritable ouverture à la concur-
rence du marché de l’électricité,
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conformément aux engagements pris
vis-à-vis de la Commission euro-
péenne. Le texte fait obligation à EDF
de revendre à ses concurrents, à un prix
proche du coût de revient, jusqu’à 25 %
de sa production pendant 15 ans.

07 Promulgation de la loi organique et de
la loi ordinaire relatives au départe-
ment de Mayotte. Ces deux textes orga-
nisent la transformation de Mayotte en
département prévue pour le mois de
mars 2011.

10 Alstom annonce la vente, pour 400 mil-
lions d’euros, de son TGV au Maroc. Il
devrait entrer en service en 2015 sur
l’axe Tanger-Casablanca.

10 La ministre de l’Économie, des Finances
et de l’Industrie, Christine Lagarde et le
Directeur général de la Koweit Invest-
ment Authority (KIA), concluent un
accord au terme duquel le fonds KIA,
agissant au nom de l’État du Koweit,
détient, pour 600 millions d’euros, 4,8 %
du capital d’Areva.

16 Promulga t ion de la lo i por tan t
réforme des collectivités territoriales.
Ce texte prévoit notamment le renfor-
cement de l’intercommunalité, la
création d’une nouvelle structure
pour les zones urbaines atteignant
500 000 habitants, la « métropole »,
le remplacement des conseil lers
généraux et des conseillers régionaux
par un conseiller territorial. Celui-ci,
élu au scrutin majoritaire à deux tours
au niveau du canton, siégera dans
l’instance délibérante du départe-
ment et dans celle de la région.

29 Promulgation de la loi de finances pour
2011. Entre autres mesures, la loi sup-
prime ou réduit un certain nombre de
niches sociales et fiscales.

Union européenne hors France
01 Avec la fin de la première échéance

d’enregistrement de la réglementation
REACH (Registration, Evaluation and
Authorisat ion of Chemicals) , le
30 novembre, les substances chimiques
non référencées ne pourront plus être
fabriquées, importées ou mises sur le
marché dans l’Union européenne.

16 La Banque centrale européenne (BCE)
décide de lancer une augmentation de
capital pour faire face aux risques nou-
veaux entraînés par l’accroissement de
ses interventions sur les marchés finan-
ciers suite à la crise de 2008. De
5,76 milliards d’euros en 2010, le
capital de la BCE devrait être porté à
10,76 milliards d’euros fin 2012.

17 Dans le cadre du Conseil européen à
Bruxelles, les chefs d’État et de gouverne-
ment de l’Union approuvent une modifi-
cation limitée du traité de Lisbonne
portant sur la création d’un futur méca-
nisme permanent destiné à préserver la
stabilité financière de l’ensemble de la
zone euro.

Monde hors Union européenne
10 À l’issue de la 16e conférence des parties

signataires de la Convention cadre de
l’ONU sur le climat (UNFCC) à Cancún,
les représentants de 192 pays adoptent
un texte qui met en place une série de
mécanismes financiers pour lutter contre
le réchauffement climatique et promou-
voir l’adaptation à ses effets. Le texte pré-
voit de revoir périodiquement ces
objectifs en fonction, notamment, des
rapports du Groupe d’experts intergou-
vernemental sur l’évolution du climat
(Giec) et de l’observation des impacts du
changement climatique. ■
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Administrations publiques (S13)

Ensemble des unités institutionnelles
dont la fonction principale est de pro-
duire des services non marchands ou
d’effectuer des opérations de redistribu-
tion du revenu et des richesses nationa-
les. Elles tirent la majeure partie de leurs
ressources de contributions obligatoires.
Le secteur des administrations publiques
(S13) comprend les administrations
publiques centrales (S1311), les adminis-
trations publiques locales (S1313) et les
administrations de sécurité sociale
(S1314).

Agrégat
Grandeur synthétique mesurant le résul-
tat de l’activité économique. Le principal
agrégat est le PIB.

Autoconsommation
Consommation de produits provenant
d’une production propre des ménages
(potager, élevage, chasse, etc.). En comp-
tabilité nationale, l’autoconsommation
fait partie intégrante de la consommation
des ménages.

Branche
Regroupement d’unités de production
homogène. Les branches sont définies
par référence à une nomenclature de pro-
duits : une branche produit tous les biens
ou services décrits dans un poste de la
nomenclature, et uniquement ceux-ci.

Capacité ou besoin de financement
(B9A)
Solde du compte de capital. Il est égal à
l’épargne brute augmentée des transferts
nets en capital et diminuée des dépenses
faites à des fins d’accumulation : FBCF,
variations de stocks, acquisitions nettes
d’objets de valeur et d’actifs non finan-
ciers non produits (terrains, actifs incor-
porels ...). On parle de capacité de

financement si le solde est positif, de
besoin de financement s’il est négatif.

Catégorie socioprofessionnelle

La nomenclature des professions et caté-
gories socioprofessionnelles, dite PCS, a
remplacé, en 1982, la CSP. Elle classe la
population selon une synthèse de la pro-
fession (ou de l’ancienne profession), de
la position hiérarchique et du statut (sala-
rié ou non).

Elle comporte trois niveaux d’agrégation
emboîtés :

• lesgroupessocioprofessionnels (8postes) ;

• les catégories socioprofessionnelles
(24 et 42 postes) ;

• les professions (486 postes).

Dans le cadre de la décomposition du
compte par catégorie de ménage, une
nomenclature intermédiaire en 13 postes,
construite à partir de celle en 24 postes,
est retenue. Il faut noter le regroupement
spécifique des professions libérales avec
les indépendants, plus classiquement
rapprochés des cadres.

Chômage

Conformément aux directives du Bureau
international du travail (BIT), les chômeurs
sont les personnes ayant dépassé un âge
spécifié qui étaient :

• « sans travail », c’est-à-dire n’étaient
pourvues ni d’un emploi salarié ni d’un
emploi non salarié ;

• « disponibles pour travailler », dans un
emploi salarié ou non salarié ;

• « à la recherche d’un travail »,
c’est-à-dire qui avaient pris des dispo-
sitions spécifiques au cours d’une
période récente spécifiée pour cher-
cher un emploi salarié ou non salarié.

Le taux de chômage est calculé par
l’Insee selon ces principes. Le Pôle emploi
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comptabilise par ailleurs les demandeurs
d’emplois inscrits en fin de mois.

Compte de patrimoine
État de la valeur des actifs détenus et des
passifs contractés par une unité ou un
secteur institutionnel, dressé à un
moment précis dans le temps. Son solde
est la valeur nette.

Les actifs et passifs enregistrés dans le
compte de patrimoine sont évalués aux
prix du marché en vigueur à la date d’éta-
blissement de ce compte.

Consommation de capital fixe (K1)
Dépréciation subie par le capital fixe au
cours de la période considérée par suite
d’usure normale et d’obsolescence prévi-
sible.

Le terme « brut » dans les expressions
comme Produit intérieur brut ou Forma-
tion brute de capital fixe signifie que la
consommation de capital fixe n’a pas été
soustraite. Quand on la soustrait de ces
grandeurs, leur valeur est dite « nette ».

Consommation des ménages
Le cadre de la comptabilité nationale
comprend 2 agrégats relatifs à la consom-
mation des ménages : les dépenses de
consommation des ménages et la
consommation effective des ménages.

La dépense de consommation des ména-
ges (P31) se limite aux dépenses que les
ménages supportent directement. Elle
comprend la part des dépenses de santé,
d’éducation, de logement, restant à leur
charge, après remboursements éventuels.
On y inclut aussi les loyers imputés, que
les ménages propriétaires de leur rési-
dence principale se versent implicite-
ment à eux-mêmes.

La consommation effective des ménages
(P41) est la somme de la dépense de
consommation des ménages et des
consommations individualisables inclu-
ses dans la dépense de consommation
finale des Administrations et des ISBL.
Ces dernières sont les dépenses des admi-
nistrations et des ISBL dont les bénéficiai-
res peuvent être précisément définis.
C’est le cas en particulier des dépenses
pour l’éducation et pour la santé. On

distingue en leur sein des prestations
sociales en nature (D631) et des transferts
de biens et services non marchands
(D632).

Consommation intermédiaire (P2)
Valeur des biens et services transformés
ou entièrement consommés au cours du
processus de production. L’usure des
actifs fixes mis en œuvre n’est pas prise
en compte ; elle est enregistrée dans la
consommation de capital fixe.

Contribution à la croissance
La croissance du PIB peut être décom-
posée en la somme des contributions de
ses différentes composantes : dépenses
de consommation des ménages et des
administrations publiques, investisse-
ment, variations de stocks et solde com-
mercial. Dans les cas simples, la
contribution d’une composante à un
agrégat (le PIB par exemple) est égale au
produit du taux de croissance de cette
composante par son poids dans l’agrégat
à la date précédente. Cette formule n’est
pas valide pour les volumes aux prix de
l’année précédente chaînés, concept de
volume selon lequel sont publiés les
comptes nationaux. Toutefois, en pre-
mière approximation, le calcul précédent
avec l’évolution de la composante en
volume chaîné et le poids en valeur four-
nit une mesure relativement précise de la
contribution.

Cotisations sociales effectives (D611)
Ensemble des versements que les indivi-
dus et leurs employeurs effectuent aux
administrations de sécurité sociale et aux
régimes privés. Elles se décomposent en
cotisations à la charge des employeurs
(D6111), à la charge des salariés
(D6112), et à la charge des travailleurs
indépendants et des personnes n’occu-
pant pas d’emploi (D6113).

Cotisations sociales imputées à la
charge des employeurs (D122)
Contrepartie des prestations sociales
fournies directement par les employeurs
à leurs salariés, leurs anciens salariés et
autres ayants droit, diminuée le cas
échéant des cotisations sociales à la
charge des salariés.
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Coût salarial

Le coût salarial est constitué par l’en-
semble des dépenses qui incombent à
l’entreprise pour l’emploi d’un salarié. Il
se répartit en :

• un coût direct, composé princi-
palement des salaires bruts auxquels
s’ajoutent différents avantages salariaux
(avantages en nature, intéressement et
participation) ;

• un coût indirect formé essentiellement
des cotisations patronales légales et
conventionnelles et de diverses charges
(formation professionnelle, frais de
transport, œuvres sociales).

Coût salarial unitaire

Les coûts salariaux unitaires rapportent
les coûts salariaux à la valeur ajoutée en
volume. Leur taux de croissance peut être
approché par la croissance du salaire
moyen par tête augmentée du taux de
charge sociale et diminuée de la crois-
sance de la productivité par tête.

Dépense de consommation
des ménages (P31)

Voir Consommation des ménages.

Dépenses de consommation
pré-engagées

Dépenses qui sont réalisées dans le cadre
d’un contrat difficilement renégociable à
court terme. Cette définition a été préco-
nisée par la commission « Mesure du
pouvoir d’achat des ménages ».

Ces dépenses sont définies comme suit :

• dépenses liées au logement (y compris
loyers imputés aux propriétaires occu-
pant leur logement), dépenses relatives
à l’eau, au gaz, à l’électricité et aux
autres combustibles ;

• services de télécommunications ;

• frais de cantine ;

• services de télévision (redevance télé-
visuelle, abonnements à des chaînes
payantes) ;

• assurances (hors assurance-vie) ;

• services financiers (y compris services
d’intermédiaition financière indirecte-
ment mesurés).

Dividendes (D421)
Revenus de la propriété versés aux
actionnaires qui ont mis des capitaux à la
disposition d’une société. L’émission
d’actions constitue pour une société une
façon de se procurer des capitaux autre-
ment que par l’emprunt. Contrairement
au capital emprunté, le capital-actions
n’est pas à l’origine d’une créance fixe en
termes monétaires, et ne permet pas aux
porteurs des actions de percevoir un revenu
fixe ou prédéfini.

Économie nationale
Ensemble des unités résidentes sur le ter-
ritoire économique. Le territoire écono-
mique français comprend la métropole et
les départements d’Outre-mer. Les DOM
faisaient partie du reste du monde dans
les précédentes bases.

Emploi
Ensemble des personnes, salariés et tra-
vailleurs indépendants, exerçant une
activité rentrant dans le domaine de la
production (voir ce mot).

Emploi équivalent-temps plein
Nombre total d’heures travaillées divisé
par la moyenne annuelle des heures tra-
vaillées dans des emplois à plein temps
sur le territoire économique.

Entreprise individuelle (S14A)
Entreprise qui n’a pas la forme juridique
de société. En comptabilité nationale, les
entreprises individuelles ne sont pas dis-
sociées des ménages qui les possèdent.

Épargne (B8)
Solde du compte d’utilisation du revenu
disponible et du compte d’utilisation du
revenu disponible ajusté. Pour les ména-
ges, elle est égale au revenu disponible
diminué de la dépense de consomma-
tion, ou au revenu disponible ajusté
diminué de la consommation effective
(voir ces mots).

L’épargne peut être calculée nette, si l’on
retranche la consommation de capital
fixe.
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Excédent brut d’exploitation (B2)
Solde du compte d’exploitation. Il est
égal à la valeur ajoutée, diminuée de la
rémunération des salariés, des impôts sur
la production, et augmentée des subven-
tions sur la production.

Pour les entreprises individuelles, le
solde du compte d’exploitation est le
revenu mixte (voir ce mot).

L’excédent d’exploitation peut être cal-
culé net, si l’on retranche la consomma-
tion de capital fixe.

Exportations de biens et de services (P6)
Ensemble des biens et des services fournis
par des résidents à des non-résidents, à
titre onéreux ou gratuit.

Formation brute de capital fixe (P51)
Acquisitions moins cessions d’actifs fixes
réalisées par les producteurs résidents.
Les actifs fixes sont les actifs corporels ou
incorporels issus de processus de produc-
tion et utilisés de façon répétée ou
continue dans d’autres processus de pro-
duction pendant au moins un an.

La formation de capital fixe peut aussi
être calculée nette, si l’on soustrait la
consommation de capital fixe.

Importations de biens et de services
(P7)
Ensemble des biens et des services fournis
par des non-résidents à des résidents, à
titre onéreux ou gratuit.

Impôts sur la production et les impor-
tations (D2)
Versements obligatoires sans contre-
partie, en espèces ou en nature, prélevés
par les administrations publiques ou par
les institutions de l’Union européenne et
qui frappent la production et l’importa-
tion de biens et de services, l’emploi de
main-d’œuvre et la propriété ou l’utilisa-
tion de terrains, bâtiments et autres actifs
utilisés à des fins de production. Ces
impôts sont dus indépendamment de la
réalisation de bénéfices d’exploitation.
Ils comprennent les Impôts sur les pro-
duits (D21) et les Autres impôts sur la pro-
duction (D29), notamment les impôts sur
les salaires et la main-d’œuvre.

Impôts sur les produits (D21)
Impôts dus par unité de bien ou de service
produite ou échangée. Ils font partie des
Impôts sur la production et les importa-
tions. Ils comprennent notamment la TVA.

Impôts sur le revenu (D51)
Impôts frappant les revenus, les bénéfices
et les gains en capital. Ils sont établis sur
les revenus effectifs ou présumés des
personnes physiques, ménages, sociétés
et institutions sans but lucratif au service
des ménages.

Institutions sans but lucratif au service
des ménages (ISBLSM, S15)
Ensemble des unités privées dotées de la
personnalité juridique qui produisent des
biens et services non marchands au profit
des ménages. Leurs ressources principa-
les proviennent de contributions volon-
taires en espèces ou en nature effectuées
par les ménages en leur qualité de
consommateurs, de versements prove-
nant des administrations publiques, ainsi
que de revenus de la propriété.

Intermédiation financière
Activité par laquelle une unité institution-
nelle acquiert des actifs financiers et,
simultanément, contracte des passifs
pour son propre compte en effectuant des
opérations financières sur le marché. Les
actifs des intermédiaires financiers et
leurs passifs présentent des caractéristi-
ques différentes, ce qui suppose que, dans
le processus d’intermédiation financière,
les fonds collectés sont transformés ou
regroupés en fonction de leur échéance,
leur volume, leur degré de risque.

Investissement
Voir FBCF.

Investissements directs étrangers
Investissements qu’une unité institution-
nelle résidente d’une économie effectue
dans le but d’acquérir un intérêt durable
dans une unité institutionnelle résidente
d’une autre économie et d’exercer, dans
le cadre d’une relation à long terme, une
influence significative sur sa gestion On
retient en pratique un seuil minimal de
détention de 10 % du capital. Les inves-
tissements directs comprennent non
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seulement l’opération initiale qui établit
la relation entre les deux unités, mais éga-
lement toutes les opérations en capital
ultérieures entre elles et entre les unités
institutionnelles apparentées, qu’elles
soient ou non constituées en sociétés.

ISBLSM

Voir Institutions sans but lucratif au
service des ménages.

Loyer imputé

En comptabilité nationale, on considère
que les propriétaires sont producteurs
d’un service de logement, dont ils sont les
propres bénéficiaires. À ce titre, leur sont
attribués comme ressources des loyers
imputés, qui correspondent aux loyers
qui seraient acquittés dans le secteur
locatif privé pour des logements de
caractéristiques similaires. Ces loyers
imputés sont également inclus dans leur
dépense de consommation.

Loyer réel

Somme versée par un locataire en con-
trepartie de la jouissance d’un logement.
Le loyer ne comprend pas les charges
locatives, qui sont destinées à couvrir
un certain nombre de dépenses dues
par le locataire et liées à la consomma-
tion d’eau et d’énergie, l’utilisation de
l’ascenseur, le chauffage collectif le cas
échéant, une partie des dépenses d’entre-
tien ou de réparation des parties commu-
nes, les taxes d’enlèvement des ordures
ménagères, etc. En comptabilité natio-
nale, seul le reste à charge réellement
payé par les ménages est inclus dans la
dépense de consommation en loyer réel.
Les allocations logement sont donc
déduites.

Ménages (S14)

Individus ou groupes d’individus
considérés tant dans leur fonction de
consommateurs (S14B) que dans celle,
éventuelle, d’entrepreneurs (S14A)
produisant des biens marchands ou des
services financiers et non financiers
marchands.

Ménages ordinaires (au sens des
enquêtes ménages)
Depuis 2005, est considéré comme un
ménage l’ensemble des personnes (appa-
rentées ou non) qui partagent de manière
habituelle un même logement (que
celui-ci soit ou non leur résidence princi-
pale) et qui ont un budget en commun. La
résidence habituelle est le logement dans
lequel on a l’habitude de vivre. Font donc
partie du même ménage des personnes
qui ont un budget commun, c’est-à-dire :

• qui apportent des ressources servant
à des dépenses faites pour la vie du
ménage ;

• et/ou qui bénéficient simplement de
ces dépenses.

Dans les enquêtes réalisées avant 2005,
les personnes devaient partager la même
résidence principale pour être considé-
rées comme des ménages (ou « ménages
ordinaires »). Par ailleurs, il n’était pas
nécessaire qu’ils aient un budget com-
mun. De fait, un ménage correspondait à
un logement (résidence principale).

Dans le cadre de la décomposition du
compte par catégorie de ménage de
l’année 2003, les ménages ordinaires cor-
respondent donc à des ménages-logement.

Niveau de vie
Le niveau de vie est égal au revenu dispo-
nible du ménage divisé par le nombre
d’unités de consommation (UC - voir
définition ci-dessous). Le niveau de vie
est donc le même pour tous les individus
d’un même ménage.

Opérations financières
Ensemble des opérations entre deux uni-
tés institutionnelles portant sur des actifs
ou des passifs financiers. Certaines opé-
rations sont purement financières : prêts,
émission ou cessions de titres. D’autres
sont la contrepartie d’une opération sur
biens et services ou d’une opération de
répartition, qui se traduit par un transfert
de moyens de paiement.

Opérations de répartition (D)
Opérations par lesquelles la valeur
ajoutée engendrée par la production est
distribuée entre la main-d’œuvre, le
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capital et les administrations publiques,
et opérations de redistribution du revenu
et de la richesse.

Organismes de placement collectif
(OPC)
Sociétés financières dont la fonction
consiste à placer, sur les marchés moné-
taires, des capitaux ou en biens immobi-
liers, les capitaux qu’elles collectent
auprès du public (SICAV, FCP, SCPI).

Personne de référence
La personne de référence du ménage est
la personne de référence de la famille
lorsqu’il n’y en a qu’une (l’homme du
couple ou le parent de la famille mono-
parentale), ou choisie parmi les person-
nes de référence des familles ou parmi les
membres des ménages de personnes
isolées en privilégiant l’activité puis
l’âge.

Population totale
Ensemble des personnes, nationaux ou
étrangers, établies de façon durable sur le
territoire économique du pays, même si
ces personnes en sont temporairement
absentes. La population totale est calculée
à une date déterminée. Toutefois, la
moyenne annuelle du nombre d’habitants
fournit une base appropriée pour l’esti-
mation des variables de la comptabilité
nationale ou comme dénominateur en
cas de comparaisons.

Population active
Ensemble des personnes des deux sexes
qui sont pourvues d’un emploi ou sont au
chômage (au sens du Bureau internatio-
nal du travail ; voir Chômage).

Pouvoir d’achat du revenu disponible
La notion usuelle de pouvoir d’achat cor-
respond au pouvoir d’achat du revenu
disponible brut des ménages (ou revenu
réel disponible). L’évolution du pouvoir
d’achat du revenu disponible brut rap-
porte l’évolution du revenu disponible
brut à celle du prix de la dépense de
consommation des ménages.

Prélèvements obligatoires
Ensemble des impôts et des cotisations
sociales effectives perçues par les

administrations publiques et l’Union
européenne. Le taux de prélèvements
obligatoires est le rapport des prélève-
ments au PIB.

Prestations sociales
Transferts aux ménages destinés à alléger
la charge financière que représente pour
ceux-ci la protection contre un certain
nombre de risques ou de besoins ; ils sont
effectués par l’intermédiaire de régimes
organisés de façon collective ou, en
dehors de ces régimes, par des unités des
administrations publiques ou des
ISBLSM. Au sein des prestations sociales,
on distingue les prestations sociales en
espèces (D62) et les prestations sociales
en nature (D631, voir transferts sociaux
en nature).

Les prestations sociales en espèces (D62)
sont celles dont l’objet est de fournir un
complément de revenu sans affectation
particulière (retraites, indemnités journa-
lières, allocations chômage, RMI).

Prix d’acquisition
Montant effectif payé par l’acheteur par
unité de bien ou de service achetée. Il
comprend les impôts, la TVA ne comp-
tant que pour sa partie non déductible, et
les subventions sur les produits sont
déduites. Il comprend aussi les frais de
transport acquittés séparément par l’ache-
teur pour prendre possession des produits
au moment et au lieu voulus. Il exclut les
intérêts qui viennent s’ajouter en cas
d’octroi d’un crédit.

Prix de l’année précédente chaînés
Dans les comptes nationaux, annuels
comme trimestriels, les grandeurs expri-
mées en volume sont publiées aux prix de
l’année précédente chaînés. Ce mode de
calcul rend mieux compte des évolutions
des agrégats que celui à prix constants.
Avec la première méthode, le poids de
chaque composante élémentaire de l’a-
grégat est réestimé chaque année ; avec
la seconde, la pondération est celle de
l’année de base. Dans le cas d’une com-
posante dont le prix baisse fortement, le
matériel électronique par exemple, la
pondération en prix constant devient
rapidement trop élevée : les volumes aux
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prix de l’année précédente chaînés corri-
gent cela en réajustant le poids chaque
année. Mais cette meilleure représenta-
tion économique a un coût : l’additivité
disparaît. La consommation totale, par
exemple, n’est pas la somme de la
consommation en biens et de la
consommation en services. Le calcul des
contributions à la croissance doit alors
être adapté à ce concept de volume
non-additif.

Prix de base
Montant que le producteur reçoit de
l’acheteur par unité de bien ou de service
produite, diminué des impôts sur les pro-
duits et augmenté des subventions sur les
produits. Le prix de base exclut les frais
de transport facturés séparément.

Prix caf (coût, assurance, fret)
Prix d’un bien à la frontière du pays
importateur ou prix d’un service fourni à
un résident avant acquittement de tous
les impôts et droits sur les importations et
paiement de toutes les marges commer-
ciales et de transport dans le pays.

Prix fab (franco à bord)
Prix d’un bien à la frontière du pays
exportateur ou d’un service fourni à un
non résident. Il comprend la valeur des
biens ou des services au prix de base, des
services de transport et de distribution
jusqu’à la frontière, les impôts moins les
subventions.

Production (P1)
Activité exercée sous le contrôle et la res-
ponsabilité d’une unité institutionnelle
qui combine des ressources en
main-d’œuvre, capital et biens et services
pour fabriquer des biens ou fournir des
services, et résultat de cette activité. Les
processus purement naturels sans inter-
vention ou contrôle humain ne font pas
partie de la production.

Production marchande (P11)
Production écoulée ou destinée à être
écoulée sur le marché. Elle comprend :

• les produits vendus à un prix économi-
quement significatif (c’est-à-dire un
prix couvrant plus de 50 % des coûts de
production) ;

• les produits troqués ;

• les produits utilisés pour effectuer des
paiements en nature, y compris les
rémunérations des salariés en nature ;

• les produits livrés par une unité d’acti-
vité économique locale à une autre
unité d’activité économique locale
appartenant à la même unité institu-
tionnelle et destinés à être utilisés par
cette dernière pour sa consommation
intermédiaire ;

• les produits ajoutés aux stocks de biens
finis et de travaux en cours, destinés à
une ou plusieurs des utilisations précé-
dentes.

Production pour usage final propre
(P12)

Biens ou services qu’une unité institu-
tionnelle produit et conserve pour sa
consommation finale ou sa formation
brute de capital fixe.

Productivité apparente du capital

La productivité « apparente du capital »
ne tient compte que du seul facteur capital
comme ressource mise en œuvre. Le
terme « apparente » rappelle que la pro-
ductivité dépend de l’ensemble des fac-
teurs de production (travail et capital) et
de la façon dont ils sont combinés. Elle
est usuellement mesurée en rapportant la
richesse créée au facteur capital :

• la richesse créée est mesurée par la
valeur ajoutée en volume ;

• seul est retenu le volume de capital
mis en œuvre dans le processus de
production, c’est-à-dire le capital fixe
productif.

Productivité apparente du travail

La productivité « apparente du travail »
ne tient compte que du seul facteur travail
comme ressource mise en œuvre. Le
terme « apparente » rappelle que la pro-
ductivité dépend de l’ensemble des fac-
teurs de production et de la façon dont ils
sont combinés. La productivité apparente
du travail est usuellement mesurée en
rapportant la richesse créée au facteur
travail :
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• la richesse créée est mesurée par la
valeur ajoutée en volume ;

• seul le volume de travail mis en œuvre
dans le processus de production est pris
en compte et il peut être quantifié de
plusieurs manières :
1. si le volume de travail est mesuré par
le nombre d’heures travaillées, on
parle de « productivité horaire appa-
rente du travail » ;
2. si le volume de travail est mesuré
par le nombre de personnes en emploi
(personnes physiques), on parle de
« productivité par tête ».

Produits financiers dérivés
Les produits dérivés sont des produits
financiers dont la valeur dépend d’un
actif, éventuellement fictif, appelé
« notionnel » ou « sous-jacent » et d’un
« prix » généralement représenté par un
taux d’intérêt, un taux de change ou un
indice. Les principaux produits dérivés
sont les options (y compris bons de sous-
cription), les contrats à terme, les swaps
(de taux ou de devises) et les contrats de
garantie de taux.

Produit intérieur brut aux prix du
marché (B1)
Agrégat représentant le résultat final de
l’activité de production des unités pro-
ductrices résidentes.

Il peut se définir de trois manières :

• le PIB est égal à la somme des valeurs
ajoutées brutes des différents secteurs
institutionnels ou des différentes bran-
ches d’activité, augmentée des impôts
moins les subventions sur les produits
(lesquels ne sont pas affectés aux sec-
teurs et aux branches d’activité) ;

• le PIB est égal à la somme des emplois
finals intérieurs de biens et de services
(consommation finale effective, forma-
tion brute de capital fixe, variations de
stocks), plus les exportations, moins les
importations ;

• le PIB est égal à la somme des emplois
des comptes d’exploitation des sec-
teurs institutionnels : rémunération des
salariés, impôts sur la production et les
importations moins les subventions,

excédent brut d’exploitation et revenu
mixte.

Rémunération des salariés (D1)
Ensemble des rémunérations en espèces
et en nature que les employeurs versent à
leurs salariés en paiement du travail
accompli par ces derniers : salaires et trai-
tements bruts en espèces et en nature,
cotisations sociales effectives et imputées
à la charge des employeurs.

Reste du monde (S2)
Les comptes du reste du monde retracent
les relations économiques entre les unités
qui font partie du territoire économique
et celles qui n’en font pas partie.

Revenu arbitrable
Le revenu arbitrable correspond au revenu
disponible après déduction des dépenses
de consommation pré-engagées.

Revenu disponible (B6)
Le revenu disponible brut est la part du
revenu qui reste à la disposition des
ménages pour la consommation et
l’épargne une fois déduits les prélève-
ments sociaux et fiscaux. Le revenu dis-
ponible brut comprend les revenus
d’activités (salaires et traitements bruts
des ménages, augmentés des bénéfices
des entrepreneurs individuels), les reve-
nus du patrimoine hors plus values laten-
tes ou réalisées (dividendes, intérêts et
loyers), les transferts (notamment les
indemnités d’assurance nettes des primes)
et les prestations sociales (allocations
familiales, minima sociaux, pensions de
retraite, indemnités de chômage...). Le
revenu disponible brut est diminué des
impôts et cotisations sociales versés. Les
quatre principaux impôts directs pris en
compte sont : l’impôt sur le revenu, la taxe
d’habitation, les contributions sociales
généralisées (CSG) et la contribution à la
réduction de la dette sociale (CRDS). En
revanche, les droits de succession ne
figurent pas dans ce décompte.

Revenu disponible ajusté (B7)
Pour les ménages, revenu disponible aug-
menté des transferts sociaux en nature
contrepartie des consommations indivi-
dualisables incluses dans les dépenses
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des administrations publiques et des
Institutions sans but lucratif au service
des ménages (voir Consommation effec-
tive des ménages).

Revenu mixte (B3)
Solde du compte d’exploitation pour les
entreprises individuelles. Il contient deux
éléments indissociables : la rémunération
du travail effectué par le propriétaire et
éventuellement les membres de sa famille,
et son profit en tant qu’entrepreneur.

Revenus primaires
Revenus dont disposent les unités rési-
dentes du fait de leur participation directe
à des processus de production et revenus
de la propriété.

Revenus de la propriété (D4)
Revenus que reçoit le propriétaire d’un
actif financier ou d’un actif corporel non
produit en échange de sa mise à la dispo-
sition d’une autre unité institutionnelle.
Ils comprennent principalement les divi-
dendes versés par les sociétés, les intérêts et
les loyers des terrains (les loyers des loge-
ments, actifs corporels produits, sont consi-
dérés comme le paiement d’un service).

Salaires et traitements en nature
(D112)
Biens, services ou autres avantages four-
nis gratuitement ou à prix réduit par les
employeurs à leurs salariés et que ceux-ci
peuvent utiliser à leur convenance pour
satisfaire leurs besoins ou ceux des autres
membres de leur ménage.

Services d’intermédiation financières
indirectement mesurés (Sifim)
Services non facturés mesurés par les
marges que les intermédiaires financiers
obtiennent sur les dépôt et les crédits de
leur clientèle. Les Sifim sur les dépôts
représentent l’écart entre la rémunération
versée sur les dépôts et les coûts de refi-
nancement que ces dépôts permettent
d’éviter. Les Sifim sur les crédits représen-
tent l’écart entre les intérêts reçus sur les
crédits et les coûts de refinancement de
ces crédits.

Sociétés d’assurance (S125)
Ensemble des sociétés et quasi-sociétés
financières dont la fonction principale
consiste à fournir des services d’intermé-
diation financière résultant de la mutuali-
sation de risques.

Sociétés financières (S12)
Ensemble des sociétés et quasi-sociétés
dont la fonction principale consiste à
fournir des services d’intermédiation
financière (intermédiaires financiers)
et/ou à exercer des activités financières
auxiliaires (auxiliaires financiers).

Sociétés non financières (S11)
Ensemble des unités institutionnelles qui
sont des producteurs marchands dont la
fonction principale consiste à produire
des biens et des services non financiers,
et dont les opérations de répartition et les
opérations financières sont séparées de
celles de leurs propriétaires.

Subventions (D3)
Transferts courants sans contrepartie que
les administrations publiques ou les insti-
tutions de l’Union européenne versent à
des producteurs résidents dans le but
d’influencer leurs niveaux de production,
leurs prix ou la rémunération des facteurs
de production. On distingue les Subven-
tions sur les produits (D31), versées par
unité de bien ou de service produite ou
importée, et les Autres subventions sur la
production (D39).

Taux d’autofinancement
Rapport de l’épargne brute à la FBCF.

Taux d’épargne
Rapport de l’épargne au revenu disponible.

Taux d’investissement
Rapport de l’investissement à la valeur
ajoutée.

Taux de marge
Rapport de l’excédent brut d’exploitation
à la valeur ajoutée.

Transferts privés
En comptabilité nationale, tous les trans-
ferts entre résidents, qu’il s’agisse de
transferts d’argent (pensions alimentaires,
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aides financières) ou d’achats/ventes de
biens et services (automobiles, vêtements,
électroménager) sont neutres et ne font
pas l’objet d’évaluations. Dans le cadre
de la décomposition du compte des
ménages par catégorie il ne peut plus en
être de même, car ces transferts ne sont
pas uniformément répartis entre les
ménages. Des flux de revenus désignés
par le terme « transferts privés » ont donc
été introduits. Il s’agit de transferts moné-
taires uniquement. Les transferts en
nature en sont exclus : ainsi, la somme
qu’un étudiant reçoit de ses parents pour
payer son loyer est incluse mais pas la
somme que représente le loyer si les
parents le payent directement au proprié-
taire. Les héritages et donations sont éga-
lement hors champ des « transferts
privés ».

Transferts sociaux en nature (D63)
Biens et services individuels qui sont
fournis gratuitement aux ménages par les
administrations publiques ou les institu-
tions sans but lucratif. Ils comprennent
d’une part les prestations sociales en
nature (D631) qui sont destinés à alléger
la charge financière que représente la
protection contre un certain nombre de
risques ou de besoins, tels les rembourse-
ments de sécurité sociale, et d’autre part
les transferts de biens et services non mar-
chands individuels (D632), c’est-à-dire
essentiellement les services d’éducation
et d’hospitalisation pris en charge par les
administrations.

Unité de consommation (UC)
Système de pondération attribuant un
coefficient à chaque membre du ménage
et permettant de comparer les niveaux de
vie de ménages de tailles ou de composi-
tions différentes. Avec cette pondération,
le nombre de personnes est ramené à un
nombre d’unités de consommation (UC).

Pour comparer le niveau de vie des
ménages, on ne peut s’en tenir à la

consommation par personne. En effet, les
besoins d’un ménage ne s’accroissent pas
en stricte proportion de sa taille. Lorsque
plusieurs personnes vivent ensemble, il
n’est pas nécessaire de multiplier tous les
biens de consommation (en particulier,
les biens de consommation durables) par
le nombre de personnes pour garder le
même niveau de vie.

Aussi, pour comparer les niveaux de vie
de ménages de taille ou de composition
différentes, on utilise une mesure du
revenu corrigé par unité de consomma-
tion à l’aide d’une échelle d’équivalence.
L’échelle actuellement la plus utilisée
(dite de l’OCDE) retient la pondération
suivante :

• 1 UC pour le premier adulte du ménage ;

• 0,5 UC pour les autres personnes de
14 ans ou plus ;

• 0,3 UC pour les enfants de moins de
14 ans.

Unité institutionnelle
Centre élémentaire de décision écono-
mique caractérisé par une unicité de
comportement et une autonomie de
décision dans l’exercice de sa fonction
principale. Une unité résidente est dite
institutionnelle dès lors qu’elle dispose
d’une autonomie de décision dans l’exer-
cice de sa fonction principale et qu’elle
dispose d’une comptabilité complète, ou
au moins qu’elle serait en mesure d’en
établir une pertinente du point de vue
économique ou juridique.

Valeur ajoutée (B1)
Solde du compte de production. Elle est
égale à la valeur de la production diminuée
de la consommation intermédiaire.

Variation des stocks (P52)
Valeur des entrées en stocks diminuée de
la valeur des sorties de stocks et des pertes
courantes sur stocks. ■
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